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Paris, le 25 avril 2014

A l’attention de 
Madame Anne HIDALGO
Maire de Paris
Hôtel de ville
75004 Paris

Objet : Préavis de grève spécifique pour les Eboueurs, les Techniciens des Services Opérationnels 
du Nettoiement reconductible indéterminé à partir du 12 mai 2014.

Madame la Maire de Paris,

Le Syndicat CGT du Nettoiement dépose ce jour par la présente un préavis de grève
spécifique, pour les agents cités en objet, reconductible et indéterminé à partir du lundi 12 
mai 2014 à 00h00 pouvant aller de 55 minutes à 24h00.

Le Syndicat CGT du Nettoiement, première Organisation Syndicale à la Propreté de Paris 
s’inscrit complètement dans le préavis national du 12 mai 2014 posé par la Fédération CGT des 
Services Publics et la Fédération CGT des Transports.

En effet, notre Syndicat CGT du Nettoiement membre actif du collectif Fédéral « collecte et 
traitement des déchets » dès sa création, a participé à toutes les actions et la réponse du 
gouvernement à nos revendications se fait attendre plus que longuement !!!

Nos revendications sont connues par les ministères de la Fonction Publique et du Travail 
ainsi que par la DGCL (Direction Générale des Collectivités Locales).

Le Syndicat CGT du Nettoiement appelle massivement les Eboueurs et TSON à faire 
grève à partir du 12 mai 2014 et à participer à la manifestation prévue ce jour là, sur le 
préavis suivant : 

Monsieur le Ministre,

Nous, acteurs privé et public de la filière collecte et du traitement des déchets, rassemblés autour 
de nos Fédérations des Services Publics et des Transports, appelons à la mobilisation de 
l’ensemble de la filière, balayeurs, chauffeurs, éboueurs, agents de tri, agents de traitement des 
déchets, pour faire entendre nos revendications sur la pénibilité de nos missions.

Nous sommes un maillon essentiel de la salubrité et de la propreté sur l’ensemble du territoire, et 
sans nous, nous croupirions tous sous nos déchets. 

Tout le monde s’accorde à dire que nos métiers sont pénibles et pas gratifiants, mais ils sont 
essentiels au bien être de tous. Chacun d’entre nous produit plus d’un kilo de déchets par jour, et 
nous sommes là quotidiennement pour faire en sorte que les 372 kilos de déchets produits par an et 
par chaque habitant de notre pays soient ramassés, collectés, et traités. 
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Vous n’êtes pas sans savoir que ceci se fait souvent au détriment de la santé de nos collègues. Pour 
les missions les plus pénibles qui nous concernent,  une étude de l’ARSS (Actes de la Recherche en 
Sciences Sociales) menée par l’ancien Directeur jusqu’à 2012 du CREAPT (Centre de Recherche 
sur l’Expérience l’Age et les Populations au Travail) Mr Serge Volkoff démontre que nous avons 17 
ans d’espérance de vie en bonne santé de moins que les cadres ou les administratifs et  5 ans et 
demi d’espérance de vie de moins.
Notre travail est considéré comme essentiel au bien-être-collectif, … mais qu’en est-il du notre ? Ce 
même travail est considéré comme réellement pénible, mais qu’en est-il de la reconnaissance de 
cette pénibilité ?

Beaucoup de nos collègues souffrent de troubles musculo-squelettiques, de troubles respiratoires. 
D’autres contractent des maladies infectieuses telles que l’hépatite, la gale, etc... D’autres ont 
perdu un doigt, une main, une jambe. D’autres en retraite souffrent des lourdes charges levées tout 
au long de leur vie professionnelle. Sans oublier bien entendu ceux décédés avant de pouvoir partir 
à la retraite, et ils sont nombreux…

Il est donc indispensable que soit enfin reconnue notre pénibilité, par un départ anticipé en retraite, 
par une réduction du temps de travail pour les missions les plus pénibles et insalubres.

Pour la CGT les Services Publics sont bien un enjeu de société : au fil de notre histoire, nous avons 
cherché à organiser collectivement les activités qui nous semblaient indispensables au bien-être et 
à la réalisation de toutes et tous. C’est pourquoi nous revendiquons une gestion publique de tout ce 
qui est essentiel aux populations, comme la santé, l’eau, le logement, l’éducation, et la gestion des 
déchets.

Il est plus que vital que l’état attribue un financement pérenne aux collectivités afin qu’elles 
puissent assurer un Service Public de qualité et de proximité dans ces domaines qui doivent être, 
car d’intérêt public, sous la gestion et la maitrise des Services Publics.

C’est pour toutes ces raisons que nos Fédérations, Services Publics et Transports, déposent un 
préavis de grève reconductible pour l’ensemble des acteurs privé-public de la filière collecte et 
traitement des déchets à partir du 12 Mai 2014, pour faire reconnaitre la pénibilité et/ou 
l’insalubrité qui touche nos missions, par un départ anticipé en retraite entre 5 et 10 ans selon 
l’exposition à la pénibilité ou l’insalubrité, par une réduction du temps de travail pour les travaux 
insalubres, par une revalorisation salariale et une reconnaissance de nos spécificités, et pour une 
gestion publique et saine de l’ensemble des déchets, industriels et urbains.

Nous vous sollicitons dans ce cadre pour qu’une délégation de responsables syndicaux de nos deux 
fédérations, accompagnés par un dirigeant de chaque Fédération, puisse être reçue le 12 mai afin 
de vous remettre notre cahier revendicatif ayant trait à la filière à la suite de la manifestation 
prévue à Paris…

D’une part, Madame la Maire de Paris, si, sur l’ensemble de ces revendications vous 
n’avez pas les moyens d’y répondre, vous pouvez intervenir de votre coté auprès du 
gouvernement pour qu’elles soient prises en compte et que de réelles négociations s’ouvrent 
avec nos Minitères de tutelle.

D’autre part, Madame la Maire de Paris, si certaines de ces revendications sont du ressort 
de l’Etat notamment sur les retraites, d’autres par contre, sont de votre responsabilité :

 Un reclassement indiciaire pour tous les Eboueurs avec des points d’indice 
supplémentaires à tous les échelons et un déroulement de carrière en catégorie B.

 Pour les non titulaires un déroulement et un reclassement indiciaire pour atteindre les 
mêmes indices que les titulaires. 

 L’avancement au plus vite de la mesure transitoire du reclassement indiciaire des TSO 
avec un déroulement de carrière en catégorie A.
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 La renégociation des ratios Promus/Promouvables pour aller au 100 % pour tous.
 La fin de la remise en cause de la retraite à 57 ans et de la catégorie active.
 Un 13ème mois pour tous.
 L’amélioration des conditions de travail passant par des visites médicales préventives 

renforcées tous les ans, par une réduction du temps de travail…. 
 La prise en charge complète de la complémentaire santé.
 Des tickets restaurants pour tous ceux qui ne peuvent profiter des restaurants collectifs.
 La création de 700 postes d’Eboueurs et de 150 TSON.
 La remunicipalisation totale de toutes les missions confiées aux entreprises privées, 

plan garage…

L’ensemble de ces revendications a été porté à votre connaissance, par courrier en date 
du 31 mars 2014, vous demandant une audience et l’ouverture de négociations, à ce jour 
nous n’avons aucune réponse de votre part. 

Pourtant dans votre discours d’investiture, au Conseil de Paris du 5 avril 2014, vous 
disiez entre autre : « Les élus d’arrondissement, mais également les responsables associatifs, 
les représentants syndicaux, les organisations laïques, les autorités religieuses, les intellectuels, 
les artistes, les sportifs, et tous ceux qui sont dépositaires d’une part de Paris seront toujours 
les bienvenus à l’Hôtel de Ville.
Le concert démocratique a besoin de leur voix. Je veillerai à ce qu’elle soit entendue, écoutée et 
respectée.
Je m’appuierai également sur le dialogue social que je conduirai personnellement pour donner 
à nos agents la reconnaissance et les moyens qu’ils méritent… »

Nous tenons à vous rappeler que l’ensemble de ces revendications est connu de longue 
date, par la Direction de la Propreté et de l’Eau, par la Direction des Ressources 
Humaines, par notre Maire Adjoint chargé de la Propreté et de l’Assainissement. Nous 
pouvons même dire qu’il est connu à l’Elysée et à Matignon par l’intermédiaire d’anciens 
Hauts Cadres de la Mairie de Paris maintenant dans des Cabinets gouvernementaux.

Il est donc urgent, dans le cadre de ce préavis, que l’exécutif municipal nous reçoive, 
les agents décideront des suites à donner, notre Organisation Syndicale met à leur disposition 
tous les moyens dont elle dispose, dont celui du préavis de grève.

Ce préavis de grève vous oblige à nous recevoir, nous sommes prêts à nous y rendre et 
compte tenu de l’importance des sujets traités, de l’impatience et de la mobilisation des 
agents, nous vous y attendons Madame la Maire de Paris.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Maire de Paris, l’assurance notre parfaite 
considération.

Pour le Syndicat CGT du Nettoiement
Le Secrétaire Général

     Régis VIECELI

Syndicat C.G.T. du Nettoiement des Services Publics Parisiens Bureau 214
3, rue du Château d’Eau Paris 10ème  Tel : 01.44.52.77.05 ou 25 Fax : 01.44.52.77.29. courriel : cgt.syndicat@paris.fr

Retrouvez tous nos tracts sur le site : www.us-cgt-spp.org. 


